
Communes 

dont les 

rythmes 

scolaires 

arrivent à 

échéance au 

31/08/2018 

 
Les communes seront 

destinataires d’un 

courrier du DASEN 

Prolongation à l’identique 

 
Date de retour circonscription : 

9 FEVRIER 2018 

Modification 

 
Date de retour circonscription :  

9 FEVRIER 2018 

Modification 

 sur 4,5 jours : 

Utiliser l’Annexe 2 

Demande de 

passage  

à 4 jours : 

Utiliser l’Annexe 3 

Reconduction 

Utiliser  

l’Annexe 1 

PREPARATION RENTREE SCOLAIRE 2018 : RYTHMES SCOLAIRES 

Communes 

dont les 

rythmes 

scolaires 

n’arrivent pas 

à échéance au 

31/08/2018 et 

souhaitant 

modifier leurs 

horaires  
Les communes 

doivent constituer un 

dossier de demande 

Rythmes 

scolaires  

Rentrée 2018 

- CDEN*  

29/03/2018 

 

- Arrêté du 

DASEN 

 

- Envoi d’un 

extrait de 

l’arrêté à 

chaque 

collectivité 

* Date prévisionnelle 


